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Question écrite du 19/03/2009 de WESPHAEL Bernard à ANTOINE André -- Ministre du Logement, des Transports et du Développement territorial 
Le 24 février dernier, la Société SPE-Luminus a reçu un permis de bâtir qu'elle avait sollicité pour la centrale TGV qu'elle veut installer à Visé. 
Cette décision est interpellante lorsque nous cherchons à la considérer à l'intérieur d'une hypothétique cohérence du projet global de Monsieur le Ministre en matière de production énergétique en Wallonie.
Le rendement énergétique des centrales TGV les place en bonne position parmi les centrales classiques utilisant les énergies fossiles. 
Encore faut-il que le dispositif s'intègre dans un équilibre et dans une vision à long terme, qui tende à privilégier dans la durée d'autres filières de production d'électricité. 
Là où l'actuelle majorité a limité les quotas d'électricité verte à 12 % à l'horizon 2012, le secteur des énergies renouvelables pensait pouvoir atteindre 18 à 22 %. Cette discordance de chiffres montre qu'il y a lieu d'adopter une attitude volontariste et de privilégier l'électricité d'origine renouvelable ainsi que la cogénération, largement sous-exploitée alors qu'elle est particulièrement efficace sur le plan de la production énergétique et de la réduction des GES dans le contexte de noyaux d'habitat dense et d'activités mixtes. En clair, nombreuses sont les régions de Wallonie qui se prêtent au développement de la cogénération.
Une multiplication des centrales TGV pourrait donc hypothéquer le développement de la cogénération, d'autant que la mauvaise gestion politique d'un dossier entraîne la fermeture de l'usine de biométhanisation de Havré.
Il est en effet paradoxal de constater que la production de biogaz des installations d'Itradec était excellente et que l'échec résulte du refus persistant de l'intercommunale IDEA d'organiser la collecte sélective des matières organiques, bien que celle-ci soient subsidiées. 
Je constate de plus qu'il ne sera pas évident d'atteindre l'objectif régional de 225 GWh électrique grâce à la biométhanisation d'ici 2010 fixé par le plan wallon pour la maîtrise durable de l'énergie. 
Certaines causes du retard de développement de cette filière ont été mises en évidence il y a quelques années déjà. Elles ont conduit le 4 octobre 2007 à des modifications du décret relatif au marché de l'électricité : 
· la durée de garantie des certificats verts a été allongée pour assurer la rentabilité de ces projets ;
· les projets faisant appel à des technologies innovantes permettent de bénéficier d'un surcroît de certificats verts.
Il me revient toutefois que les projets peinent toujours à voir le jour : six sont opérationnels, trois sont en cours de réalisation et une soixantaine sont encore dans les cartons. 
Monsieur le Ministre confirme-t-il ces chiffres et peut-il indiquer la capacité de production qu'ils représentent ?
Comment Monsieur le Ministre explique-t-il la lenteur de lancement de ces projets ? S'agit-il de difficultés avec la CWAPE, de retard dans l'octroi des demandes de permis d'urbanisme ou de permis unique, ou encore de difficultés à trouver des voies intéressantes de valorisation de la chaleur ?
Monsieur le Ministre peut-il identifier le nombre de projets qui sont ralentis à cause de la difficulté de valoriser la chaleur et préciser combien de projets en cours prévoient de valoriser la chaleur via un réseau local de chaleur ? 
Monsieur le Ministre peut-il aussi donner la proportion de projets alimentés par de effluents d'élevage, par des cultures énergétiques et par des déchets ? 
Je souhaite également élargir ma question au cas précis de l'usine de Wanze et à la question des agrocarburants.
Productrice d'agrocarburants, cette usine, a été portée et subsidiée par la majorité actuelle et a été conçue non tant pour rencontrer les objectifs énergétiques de la Région wallonne que pour venir en aide aux sucriers hesbignons.
600 millions d'euros ont été investis à ce jour dans la filière des biocarburants pour l'ensemble de la Belgique, mais il n'est pas acquis que Biowanze soit rentable.
Il semble qu'un manque de volonté politique en matière de soutien au développement de la cogénération et de la biométhanisation, et de déficit d'analyse de l'évolution internationale de la question des agrocarburants se cumulent, pour expliquer la faiblesse de la politique de production énergétique de l'actuelle majorité, à laquelle la seule réponse qui semble apportée par Monsieur le Ministre, est le retour du nucléaire et une priorité aux centrales TGV, qui ne devraient pourtant apparaître que comme une technologie d'appoint provisoire.
Je souhaite entendre Monsieur le Ministre sur l'octroi du permis à la centrale TGV de Visé et sur la façon dont il peut être examiné en cohérence avec sa politique énergétique.

Réponse du 19/03/2009
En réponse à la question de l'honorable Membre, je tiens à lui communiquer les éléments qui suivent. 
En 2006, la production électrique issue d'unités de biométhanisation se monte à 123 GWh. 
En ce qui concerne le nombre d'unités de biométhanisation, on dénombre, à ce jour, en Région wallonne :
1° six unités de biométhanisation agricole en fonction, à savoir :
· la Surizée à Surice : 104 Kwél (réseau de chaleur de 600 m) ;
· la ferme de Faasch à Attert : près d'1 MWél ;
· Lenges à Nidrum : près d'1 MWél ;
· Hech à Nidrum : ± 500 Kwél ;
· Herbrand à Nidrum : 190 Kwél (réseau de chaleur de 1.500 m) ;
2° deux unités de biométhanisation de FFOM (Fraction Fermentescible des Ordures Ménagères) (Intradel à Havré et Idelux à Tenneville) ;
3° ± 10 unités dans l'industrie agro-alimentaire.
Divers projets d'unités agricoles sont en route : 
· Fleurus : permis unique en attente le 12 mars 2009, études d'incidences réalisées : 1,5 MWél avec un réseau de chaleur de 2,5 km ;
· Geer, permis unique en attente (E.I.E. réalisée) : 1,5 MWél avec un réseau de chaleur de 1.500 mètres ;
· Marche : projet de 500 Kwél installé (réseau de chaleur de 1.500m) ;
· Butgenbach : projet : 2-5 MWél ;
· Aiseau-Presles : (200 Kwél) permis en cours de demande ;
· plus une dizaine de projets en cours de demande de permis. 
Contrairement à ce qui est annoncé, la filière de la biométhanisation est en plein développement en Wallonie. 
Des conditions optimales de mise en ?œuvre sont aujourd'hui en place : 
· certificats verts (CV) octroyés sur 15 ans, prix moyen de 80-90 euros ;
· éligibilité aux CV du séchage de digestats, de sciures, de céréales, de plaquettes de bois ;
· prix de l'électricité revendue à ± 50 euros ;
· possibilité de mettre les unités de biométhanisation en zone agricole (utilité publique, en ce compris les unités de séchage ;
· les procédures de valorisation des digestats en agriculture sont bien définies ;
· les aides à l'investissement de l'ordre de 10 à 15 % via les aides classiques ou UDE de l'expansion économique ou des aides agricoles en sus dans certains cas, des aides UREBA, infrasport ou spécifiques au monde agricole (plafonnées à 150.000 euros). 
Malgré ces conditions, on constate effectivement des lenteurs dans le développement de cette filière. 
Les causes de ces lenteurs ne sont pas à chercher auprès de la CWaPE, ni auprès des instances qui délivrent les permis d'urbanisme ou permis uniques. 
Ils seraient plutôt dus à la difficulté de valoriser la chaleur. Un digesteur n'étant rentable que s'il y a utilisation de la majorité de la chaleur, laquelle sous forme d'eau chaude, est produite toute l'année, 24h/24, été comme hiver. 
Il est très difficile de quantifier le nombre de projet qui sont ralentis à cause de cette difficulté. Il est certain que la valorisation optimale de la chaleur est un élément qui doit être analysé attentivement par le porteur de projet, d'autant plus que le séchage de digestat, de céréales, de plaquettes de bois, ... est aujourd'hui éligible aux certificats verts. 
A ma connaissance, une majorité des projets intègrent un réseau de chaleur de 600 m à 2 km. Il faut savoir qu'au plus la puissance de l'installation est élevée, au plus il sera permis d'étendre le réseau de chaleur. Raison pour laquelle, seules les installations d'une puissance supérieure à 250 kWél sont rentables. 
Concernant l'alimentation des digesteurs, les digesteurs agricoles sont tous alimentés à 75 % d'effluents agricoles, le reste étant des plantes énergétiques ou des déchets para-agricoles. 
Les digesteurs de déchets ménagers (FFOM) sont alimentés en majorité de déchets organiques collectés sélectivement auprès des ménages (porte à porte), et le cas échéant d'effluents d'élevage et de déchets de l'industrie agro-alimentaire. 
Les digesteurs industriels sont de type UASB (réacteur anaérobie à lit de boues à flux ascendant (Upflow Anaerobic Sludge Blanket reactor) et traitent des eaux résiduaires avec récupération de chaleur ; c'est le cas de Lutosa (Leuze-en-Hainaut), la Tirlemontoise, Materne, ... 
En conclusion, la filière est en pleine explosion, mais avec des investissements de l'ordre de 1 million à 12 millions d'euros, les porteurs de projets analysent de manière posée et raisonnée la rentabilité de leur projet. 
Concernant les biocarburants, je rappelle que la Commission européenne nous assigne un objectif de 10 % de bio-composant dans notre carburant en 2020. 
Afin de développer la filière des biocarburants, l'Etat belge, suite à un appel d'offre, a décerné à certaines entreprises des quotas de biocarburant éligibles pour la défiscalisation. 
Ce régime de défiscalisation permis par l'UE, n'a pas suffi à créer un contexte favorable au développement de la filière. 
Cette situation met par conséquent, tous les producteurs de biocarburant du pays en difficulté. 
Il revient maintenant au Fédéral de prendre les dispositions nécessaires pour inverser la tendance. 
Concernant les formes classiques de production d'électricité dont le nucléaire et les TGV, il faut savoir que l'électricité représente aujourd'hui près de 17% de la consommation finale d'énergie en Wallonie et que la demande en électricité devrait se développer au rythme annuel de 1.5% au cours de la période 2000-2030 au niveau européen. 
Afin d'assurer la maîtrise des prix et la sécurité d'approvisionnement dans le contexte géopolitique actuel, compte tenu du déficit de capacité de production déjà observé et des perspectives de consommation d'électricité dans l'avenir, il est nécessaire de continuer provisoirement à développer des sources de production classiques de grande envergure les moins dommageables en terme d'émissions de C02 tels que le nucléaire et les TGV. 
Il serait hypocrite de prétendre pouvoir se passer de ce pis aller compte tenu des ressources limitées en terme de sources d'énergie renouvelables de notre pays que nous nous employons à développer au maximum malgré de nombreuses contraintes environnementales, techniques et de sécurité. 
En ce qui concerne le permis relatif à la centrale TGV de Visé, je tiens à préciser à l'honorable Membre qu'à ce jour, un recours a été réceptionné le 16 mars 2009 par mes services (DG03, services centraux). Ce recours, introduit à l'encontre de la décision d'octroi conditionnel prise en date du 23 février 2009 par les fonctionnaires technique et délégué compétents en première instance, émane d'un riverain. 
Mon Administration (DG03 et DG04) dispose maintenant de 70 jours à partir de la réception du recours pour me communiquer son rapport de synthèse conjoint. Toutefois, en cas de pluralité de recours, ce délai débutera le premier jour suivant la réception du dernier recours. Par ailleurs, comme le prévoit le décret du 11 mars 1999 relatif au permis d'environnement, ce délai de 70 jours pourrait être prorogé de maximum 30 jours par décision conjointe de la DG03 et de la DG04. 
Je serai ensuite amené à me prononcer sur le dossier dans les 30 jours de la réception du rapport de synthèse conjoint. En conclusion, il est prématuré, à ce stade, que je me prononce sur le fond du dossier, l'instruction auprès de mes services n'étant qu'à ses débuts. 
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